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Frais de déplacements 2018 

 

 

 

 

Concernant le remboursement des frais de déplacements, les entreprises de transport ont la 

possibilité soit d'être « au forfait » prévu par la convention collective, ce qui simplifie la gestion, 

évite la gestion fastidieuse des justificatifs ainsi que les risques de dérapage financier, soit « au 

réel ».  

 

Le texte de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux limites d’exonération pour frais professionnels 

fixées par l’ACOSS, est disponible sur le site des Urssaf, le protocole relatif aux frais de 

déplacement des ouvriers du 30 avril 1974 dans la convention collective des transports en fin 

d'annexe ouvrier ou au lien ci-après: 
 

Régulièrement, les Urssaf remettent en cause (et souvent à tort) les conditions de versement des 

frais de déplacement dans le transport et le déménagement, qu’il s’agisse des repas ou de nuitée, 

alors qu’il est démontré que les salariés sont en situation de déplacement, et que les circonstances et 

les usages de la profession les obligent à prendre leur repas au restaurant ou les empêche de rentrer 

dormir chez eux. 

 

Dans le document émanant du site internet des Urssaf, le déplacement est caractérisé lorsque la 

distance du lieu de déplacement est supérieure à 50 Km et que les transports en commun ne 

permettent pas de couvrir la distance en moins d'1h 30, mais lorsque toutes les conditions ne sont 

pas réunies, l’employeur peut démontrer que le salarié est empêché de regagné son domicile en 

fonction des circonstances de fait et des usages de la profession. Il faut pour cela que les 

conducteurs ne disposent pas de plus d’une heure pour rentrer chez eux car à défaut, les Urssaf 

risquent de n’admettre une exonération que de 9,10 € au lieu de 18,60 € pour les repas s’ils 

considèrent que les usages ou les circonstances ne sont pas démontrées. 

 

Or, les conducteurs et déménageurs sont souvent sans possibilité matérielle et technique de regagner 

leur domicile, en raison de leurs conditions particulières de travail, de la nécessité de rester à 

proximité du client, et de la présence d’un seul véhicule, souvent encore partiellement en charge et 

stationné à un endroit « stratégique », ne pouvant servir au personnel pour rentrer chez lui. De plus, 

ayant souvent commencé la journée tôt, la coupure déjeuner est souvent une réalité et une nécessité 

physiologique. 

 

Il conviendra néanmoins, surtout en situation de transport urbain, de se constituer des éléments de 

preuves afin de réduire le risque de litige (par exemple par note de service en interdisant aux 

salariés de rentrer chez eux et leur demandant de déjeuner à proximité du chantier, en évitant qu’ils 

aient 2 heures de pause le midi, ou en demandant de remettre des fiches repas de la part des 

restaurants, quand bien même ils sont remboursés au forfait). 

 

L’article 3 du Protocole relatif aux frais de déplacement de la Convention Collective Nationale des 

Transports stipule que « le personnel ouvrier qui se trouve en raison d’un déplacement impliqué par 

le service, obligé de prendre un ou plusieurs repas hors de son lieu de travail, perçoit pour chacun 

des repas une indemnité de repas… » « Est réputé obligé de prendre son repas hors de son lieu de 

http://www.otre.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000005678899&idSectionTA=KALISCTA000005723177&idConvention=KALICONT000005635624&dateTexte=29990101
http://www.urssaf.fr/profil/employeurs/dossiers_reglementaires/dossiers_reglementaires/frais_professionnels_01.html
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travail le personnel qui effectue un service dont l’amplitude couvre entièrement les périodes 

comprises entre 11h45 et 14h15 soit entre 18h45 et 21h15. 

 

De ce fait, la présomption d’utilisation des indemnités conformément à leur objet dont le principe 

ressort de l’arrêté du 26 mai 1975 (ou de celui du 20 décembre 2002 qui l’a remplacé) et ses 

conséquences sur les limites d’exonération doivent être appliquées dans la limite de 18,10 € par 

repas en 2015 au titre des frais de repas correspondant à un repas au titre de l’indemnité repas 

allouée en application de l’article 3 du protocole, puisqu’il s’agit toujours d’une indemnité versée à 

l’occasion d’un déplacement d’un ouvrier obligé de prendre un repas hors de son lieu de travail. 

Le protocole applicable aux transports (à l’inverse de celui du bâtiment) ne fait aucune distinction 

quant à la nature du repas pris à l’extérieur (« petit » ou « grand » déplacement). 

 

A noter d’ailleurs à cet égard que le petit déjeuner est inclus dans la nuitée et n’a pas à faire l’objet 

d’une indemnisation supplémentaire. Rien n’empêche cependant de majorer la nuitée au-delà des 

indemnités forfaitaires et dans le respect des limites d’exonération afin de tenir compte de 

contraintes supplémentaires. 

Pour les nuitées, les limites admises par les Urssaf pour la nuitée sont de 66,50 € à Paris et petite 

couronne, et 48 € sur le reste du territoire pour 2018. 

Qu'il est admis que la couchette dans la cabine ne constitue pas une chambre d’hôtel, que dès lors 

que l'indemnité de nuitée versée est inférieure aux limites admises par les Urssaf (49,40 € en 

Province, hors frais de repas), que l'employeur n'a pas à apporter la preuve que les salariés vont 

effectivement à l’hôtel. 

Que particulièrement en déménagement où les salariés en situation de déplacement sont souvent 

plusieurs à composer un équipage, qu'il n'est ni aisé ni adapté de dormir à plusieurs dans la cabine, 

dès lors les circonstances de fait font qu'il est d'usage pour les salariés d'aller à l’hôtel. 

De même, avec un véhicule en charge, appartenant à l'entreprise, celui-ci n'a pas vocation à 

permettre au salarié à rentrer chez eux pour la nuit en réalisant le cas échéant des détours 

kilométriques, alors qu'ils ont vocation à livrer des déménagements par les trajets les plus courts et 

les plus directs entre un (ou des) lieu(x) de chargement et un (ou des) lieu(x) de déchargement. 

Voir sur le site Urssaf les éléments du grand déplacement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.otre.org/
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/lindemnite-de-grand-deplacement.html
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Frais 2018 :  Taux applicables en transport routier et déménagement à compter du 1er mai 2018  

NATURE DE 

L'INDEMNITE  

DEFINITION TAUX EN EUROS 

(entre ( ) ceux de 2017) 

 

 

 

 

Indemnité de repas 

 

Indemnité de repas unique 

Repas pris hors du lieu de travail. 

Service dont l'amplitude couvre entièrement 

les périodes comprises : 

- soit entre 11 h 45 et 14 h 15 

- soit entre 18 h 45 et 21 h 15 

(art. 3 du protocole) 

« zone de camionnage autour de Paris 

(art. 4 du protocole) 

 

 

 

 

13,56 (13,40) 

 

8,35 (8,25) 

 

Indemnité de repas unique 

"nuit" 

Cas particulier des services de nuit: 

Service comprenant au moins 4 heures de 

travail effectif entre 22 h et 7 h pour lequel 

l'ouvrier ne perçoit pas déjà une indemnité 

(art. 12 du protocole) 

 

 

 

8,13 (8,03) 

 

Indemnité de casse-croûte 

Prise de service matinal avant 5 h 00 (sans 

découcher) 

(art. 5 du protocole) 

 

 7,35 (7,26) 

 

Indemnité de grand 

déplacement 

Indemnité de grand 

déplacement 

 

1 repas + 1 découcher 

 

2 repas + 1 découcher 

 

(article 6 du protocole) 

 

43,37 (42,86) 

 

56,94 (56,26) 

En cas de déplacement à l'étranger, les frais de déplacements sont réglés sur la base du montant des 

indemnités forfaitaires, fixé par le protocole, majoré de 18%. 
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